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ARTICLE 82

Supprimer l’alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La suppression du travail du dimanche est une violence faite à la nation. Les commerces de vente au 
détail constituent un maillon vital de la chaine commerciale française et de notre économie. Or, la 
concurrence effrénée ainsi étendue aux dimanches représente un danger pour ces commerces. Les 
patrons des commerces de vente en détail pâtiront de ce paradigme libéral favorisant les entrperises 
de plus grande taille ; Quant aux salariés de ces commerces, leur vie familiale et sociale est 
grandement menacée par cette extension.


